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  Rectificatif 

Dans l’appendice B − Glossaire, page 22, remplacer comme suit la définition d’UCR 

RUE − Référence unique d’expédition. La RUE est utilisée pour définir uniquement 
des expéditions; elle permet d’identifier des envois à des fins de contrôle par les autorités 
douanières ou d’autres administrations publiques. 
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